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FONCIERE MASSENA

Société en commandite par actions au capital de 180 627 762,30 €.
Siège social : 42, rue des Mathurins, 75008 Paris.

632 019 261 R.C.S. Paris.
632 019 261 00072 INSEE.

Avis de réunion valant avis de convocation

MM. les actionnaires de la société Foncière Masséna sont convoqués en Assemblée Générale mixte le 19 mai 2009 à 15 heures au siège social 42, rue
des Mathurins , 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire

— Rapport de gestion du Gérant ;

— Rapport du Conseil de Surveillance ;

— Rapport du Président du Conseil de surveillance sur les conditions de préparation et d'organisation des travaux du conseil de surveillance et sur les
procédures de contrôle interne ;

— Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2008 ;

— Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 226-10 du Code de commerce et approbation dudit rapport ;

— Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et quitus à la Gérance ;

— Prélèvement sur la prime d’émission pour dotation de la réserve légale ;

— Affectation du résultat ;

— Nomination des nouveaux membres du Conseil de Surveillance ;

— Rémunération des membres du Conseil de Surveillance.

Ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire

— Rapport du Gérant ;

— Modification de l’article 10-1° des statuts ;

— Modification de l’article 18 - 1° des statuts ;

— Modification de l’article 20-3° des statuts ;

— Modification de l’article 21-2° des statuts ;

— Pouvoirs pour accomplir les formalités.

Projet de résolutions

Résolutions à titre ordinaire

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Première résolution (Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et quitus à la Gérance).— L’assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion de la Gérance, du
rapport du Conseil de Surveillance et du rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre
2008, approuve l’inventaire et les comptes annuels dudit exercice, se soldant par un bénéfice net de 18 526 023,30 €.

L’assemblée générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, l’assemblée générale prend acte qu’aucune dépense et charge visée à l’article 39-4
dudit Code n’a été engagée au titre de l’exercice écoulé.

L’assemblée générale donne en conséquence à la Gérance quitus de l’exécution de sa gestion pour l’exercice écoulé.

Deuxième résolution (Prélèvement sur la prime d’émission pour dotation de la réserve légale).— L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition de la Gérance, décide de prélever la somme de 16 876 456,86
€ sur la prime d’émission et de l’affecter à la réserve légale qui s’élèvera de ce fait à 18 062 776,23 €, soit 10 % du capital social.

Troisième résolution ( Affectation du résultat).— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, sur proposition de la Gérance, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2008 d’un montant de 18 526 023,30
€, augmenté du report à nouveau de 36 993,63 €, soit un solde de 18 563 016,93 €, comme suit :

Soit un dividende de 0,63 € par action qui sera mis en paiement à compter du 2 juin 2009.
Sur le plan fiscal, ce dividende ouvre droit au profit des personnes physiques à un abattement de 40 % calculé sur la totalité de ce montant

Dans l’hypothèse où, lors de la mise en paiement du dividende, la Société détiendrait certaines de ses propres actions, le montant du dividende revenant
à ces actions sera porté au compte « Report à nouveau ».

Afin de se conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée rappelle que les dividendes par action distribués au
titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Quatrième résolution ( Autorisation à donner à la Gérance pour opérer sur les actions de la Société).— L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance,

– met fin avec effet immédiat, pour sa partie non utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2008 par le vote de la
septième résolution, autorisation la Gérance à acheter des actions de la Société ;

– autorise la Gérance à acheter ou faire acheter des actions de la Société dans la limite d’un nombre d’actions représentant 10% du capital social à la
date de réalisation de ces achats conformément aux articles L.225-109 et suivants du Code de Commerce, étant toutefois précisé que le nombre maximal
d’actions détenues après ces achats ne pourra excéder 10% du capital.

Le prix maximum d’achat par action est fixé à 20 €, étant précisé qu’en cas d’opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et
attribution gratuite d’actions, division ou regroupement des actions, le prix indiqué ci-dessus pourra être ajusté en conséquence.

Le nombre maximal d’actions susceptibles d’être acquises en vertu de la présente résolution est de 4.352.476 représentant un montant maximum de
87.049.520 €.

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de
gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, offres publiques, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs
mobilières donnant droit à des actions de la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles, dans les conditions prévues par les autorités de
marché et dans le respect de la réglementation.

La Société pourra utiliser la présente autorisation en vue des affectations suivantes, dans le respect des textes susvisés et des pratiques de marché admises
par l’Autorité des marchés financiers :

Prélèvement de 10 % versés aux commandités 1 852 602,00 €

Soit un solde de 16 710 414,93 €

Prélèvement complémentaire sur la prime d’émission 10 710 185,13 €

A titre de dividende 27 420 600,06 €

Exercice Dividende Avoir Fiscal
31 décembre 2007 0,18 € -
31 décembre 2006 0,05 € Néant
31 décembre 2005 Néant Néant
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– annulation en vertu d’une autorisation d’annulation conférée à la Gérance par l’assemblée générale extraordinaire,

– animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement indépendant conforme à
une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers,

– attribution d'actions au profit de salariés et mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui seront liées dans les conditions
définies par les dispositions légales applicables, au titre de l'exercice d'options d'achat, de l'attribution d'actions gratuites ou de la participation aux fruits
de l'expansion de l'entreprise,

– remise ou échange d'actions lors de l'exercice de droits attachés à des titres de créance donnant droit, de quelconque manière, à l'attribution d'actions
de la Société,

– conservation ou remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,

– tout autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés financiers ou tout autre objectif qui serait conforme
à la réglementation en vigueur.

Nonobstant ce qui est indiqué ci-dessus, le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement
ou en échange dans le cadre d'une opération de croissance externe ne peut excéder 5 % de son capital.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.

Les opérations d’achat, vente ou transfert d’actions de la Société par la Gérance pourront intervenir à tout moment dans le respect des dispositions
légales et réglementaires, y compris en période d’offre publique d’achat ou d’échange initiée par la Société ou visant les titres de la Société.

La Gérance devra informer l’assemblée générale des opérations réalisées conformément à la réglementation applicable.

La Société devra informer, conformément à la réglementation en vigueur, l’Autorité des marchés financiers des achats, cessions, transferts réalisés et
plus généralement procéder à toutes formalités et déclarations nécessaires.

L'assemblée générale donne tous pouvoirs à la Gérance pour décider la mise en oeuvre de la présente autorisation et en fixer les modalités, notamment
pour ajuster le prix d'achat susvisé en cas d'opérations modifiant les capitaux propres, le capital social ou la valeur nominale des actions, passer tous
ordres en bourse, conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et formalités et généralement faire tout le nécessaire.

Cinquième résolution ( Nomination de la société ACM VIE SA en tant que membre du Conseil de Surveillance).— L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer la société ACM VIE SA en qualité de membre
du Conseil de Surveillance, en remplacement de Monsieur Pierre BIEBER, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur,
soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Sixième résolution (N omination de la société ACM IARD SA en tant que membre du Conseil de Surveillance).— L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer la société ACM IARD SA en qualité de
membre du Conseil de Surveillance, en remplacement de Monsieur Maurice MISCHLER, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de
son prédécesseur, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Septième résolution (N omination de la société ACM VIE SAM en tant que membre du Conseil de Surveillance).— L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer la société ACM VIE SAM en qualité de
membre du Conseil de Surveillance, en remplacement de Madame Catherine ALLONAS, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de
son prédécesseur, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Huitième résolution (N omination de la société SERENIS VIE en tant que membre du Conseil de Surveillance).— L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer la société SERENIS VIE en qualité de membre
du Conseil de Surveillance, en remplacement de Monsieur Pierre REICHERT, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat du prédécesseur,
soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Neuvième résolution ( Rémunération des membres du Conseil de Surveillance).— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de n’octroyer aucune rémunération de quelque forme que ce soit aux membres du
Conseil de Surveillance au titre de l’exercice 2009.

A Titre Extraordinaire

Dixième résolution ( Modification de l’article 10 - 1° des statuts).—

« Article 10 – Gérance

1°) La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants.

Le premier gérant de la Société est :
– la société MASSENA PROPERTY
société par actions simplifiée au capital de 2 547 550 euros
dont le siège social est au 34, rue du Wacken, 67000 Strasbourg
438 390 841 RCS Strasbourg
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… »

Le reste de l’article est inchangé.

Onzième résolution (M odification de l’article 18 - 1° des statuts ).—

« Article 18 – Commandités
1°) Les commandités sont :

– la société MASSENA PROPERTY
société par actions simplifiée au capital de 2 547 550 euros
dont le siège social est au 34 rue du Wacken – 67000 Strasbourg
438 390 841 R.C.S. Strasbourg.

– la société MASSIMOB
société par actions simplifiée au capital de 202 233 euros
dont le siège social est au 34 rue du Wacken – 67000 Strasbourg
439 676 081 R.C.S. Strasbourg.
… »

Le reste de l’article est inchangé.

Douzième résolution ( Modification de l’article 20- 3° des statuts ).—

« Article 20 - Assemblées générales ordinaires
…
3°)L’assemblée générale ordinaire réunit tous les actionnaires remplissant les conditions fixées par la loi.

L’assemblée générale ordinaire, réunie sur première convocation, ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté
par correspondance, possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. L’assemblée générale ordinaire, réunie sur deuxième convocation,
délibère valablement quel que soit le nombre d'actionnaires présents ou représentés ou ayant voté par correspondance. »
…
Le reste de l’article est inchangé.

Treizième résolution ( Modification de l’article 21-2° des statuts ).—

Article 21 - Assemblées générales extraordinaires
« …
2°) Une assemblée générale extraordinaire réunit tous les actionnaires dans les conditions fixées par la loi.

L’assemblée générale extraordinaire, réunie sur première convocation, ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant
voté par correspondance, possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. L'assemblée, réunie sur deuxième convocation, ne délibère
valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit
de vote.
… »
Le reste de l’article est inchangé.

Quatorzième résolution ( Pouvoirs pour accomplir les formalités).— L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie
ou d’un extrait du présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il appartiendra.

————————

Conformément aux dispositions du Code de Commerce, les actionnaires sont informés que la participation à l’assemblée est subordonnée à
l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée
à zéro heure, heure de Paris :

– soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,

– soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance
ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l'actionnaire. Le certificat d’immobilisation n’est plus exigé.

A défaut d'assister personnellement à l’assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire,

2) voter par correspondance,

3) donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint.
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Pour donner pouvoir, voter par correspondance ou se faire représenter :

– Les propriétaires d’actions au porteur devront demander le formulaire de vote par correspondance/procuration et ses annexes à l’établissement financier
dépositaire de leurs titres de telle sorte que la demande parvienne à cet intermédiaire six jours avant la date de l’assemblée.

– les propriétaires d'actions nominatives devront retourner directement à CM-CIC Securities, c/o CM-CIC Titres, 3, allée de l’Étoile – 95014 Cergy
Pontoise, le formulaire de vote par correspondance/procuration qui leur aura été adressé directement, accompagné de ses annexes.

Les formulaires de vote par correspondance/procuration ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus par CM-CIC Securities, à l’adresse ci-
dessus mentionnée, 3 jours avant la date de l’assemblée, et être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d'une attestation de
participation.

Il est rappelé que le vote par correspondance est exclusif du vote par procuration et réciproquement.

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R 225-85 du Code de Commerce :

– tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient
avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société ou son mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon
le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte
notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

– aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société.

Les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été retenues pour cette
assemblée générale.

Conformément aux dispositions de l’article R 225-84 du Code de Commerce, les actionnaires peuvent poser des questions écrites au Président du Conseil
d’Administration, à compter de la présente publication jusqu’au 4ème jour ouvré précédent la date de l’assemblée générale. Ces questions doivent être
adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Les demandes d'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour de l’assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues à l'article
R 225-71 et/ou par le Comité d’Entreprise, doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au siège social au plus tard
avant le 25ème jour avant l’assemblée générale. Pour les actionnaires détenant leurs actions sous la forme porteur, les demandes doivent être accompagnées
d’une attestation d’inscription en compte.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour.

Le Gérant, MASSENA PROPERTY.
0901922


